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Editorial

Cher lecteur

Cette revue « Dynamiques Spatiales et Développement »
se veut une revue scientifique pluridisciplinaire. Elle est à la
disposition des chercheurs de diverses catégories et
branches pour la publication de leurs travaux scientifiques
en géographie, histoire, sociologie, agronomie, économie,
etc. C’est dans ce souci que la revue est intitulée
«Dynamiques Spatiales et Développement
‘’Dyspadev’’». Les articles à publier doivent répondre aux
normes scientifiques par la clarté de la thématique, la
problématique, la méthodologie, la rigueur de l’analyse et
de la pertinence des résultats.

Cette revue est supervisée par un comité scientifique
composé de professeurs des Universités, de maîtres de
conférences (nationaux et internationaux). Sa périodicité est
semestrielle avec la possibilité de deux numéros (2) dans
l’année (un numéro en juin et un autre en décembre) suivant
l’importance et la qualité des articles disponibles.

Le comité de rédaction souhaite votre collaboration et votre
soutien.

Le Directeur de publication

Benoît N’BESSA,
Professeur émérite
Laboratoire d’Etudes des Dynamiques Urbaines et Régionales
(LEDUR)
Département de Géographie et Aménagement du Territoire (DGAT)
Faculté des Lettres, Arts et sciences Humaines (FLASH)
Université d’Abomey-Calavi (UAC-Bénin)
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INFLUENCE DES FACTEURS MORPHO-
STRUCTURAUX SUR LA REPARTITION SPATIALE
DES GROUPEMENTS VEGETAUX AU CENTRE ET

AU SUD DU BENIN

Ismaïla TOKO IMOROU
Laboratoire de Cartographie (LaCarto), Université d’Abomey-Calavi (UAC),
10BP1082 Cotonou-Houéyiho, Bénin.
Email : ismael_toko@yahoo.fr / tokismael@gmail.com

Résumé

La distribution géographique des communautés végétales est régie par
des facteurs biotiques et abiotiques et leur discrimination constitue dès
lors la meilleure analyse des relations entre la végétation, les facteurs
climatiques, édaphiques, topographiques et humains. Cette étude a
pour but d’analyser l’influence des facteurs morpho-structuraux sur la
répartition spatiale des groupements végétaux au centre et au sud du
Bénin. La méthode sigmatiste a été utilisée pour collecter les données
floristiques. L’ordination des relevés (DCA) a permis d’individualiser
cinq groupements végétaux répartis sur le cristallin, le sédimentaire et
la zone de contact cristallin-sédimentaire. La composition floristique
issue des 317 relevés est de 400 espèces réparties en 276 genres et 82
familles ; soit 14,25 % de la flore du Bénin. Le cristallin compte 202
espèces réparties en 132 genres et 64 familles. Le sédimentaire
comporte 260 espèces réparties en 258 genres et 125 familles et enfin,
la zone de transition cristallin-sédimentaire comporte 273 espèces
réparties en 212 genres et 68 familles. Les espèces de l’élément base
soudanien dominent sur le cristallin, alors que sur le sédimentaire ce
sont les espèces à large distribution géographique et celles à
distribution continentale qui sont les plus représentées. La densité et la
surface terrière des arbres sont moyennes sur le plateau sédimentaire,
alors que leurs plus faibles valeurs sont notées sur le socle cristallin.
La répartition des groupements végétaux est conditionnée par les
facteurs morpho-structuraux au centre et au sud du Bénin. Il serait
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intéressant d’étudier la part des activités anthropiques dans la
discrimination des groupements végétaux sur ces trois unités morpho-
structurales.

Mots clés : Groupement végétal, diversité, facteurs morpho-
structuraux, densité, Bénin

ABSTRACT

The geographical distribution of plant communities is governed by
biotic and abiotic factors and their discrimination is therefore the best
analysis of the relationships between vegetation, climatic, edaphic,
topographical and human factors. This study aims to analyze the
influence of morpho-structural factors on the spatial distribution of
plant communities in central and southern Benin. The sigmatist
method was used to collect floristic data. Community typology and
ordination were derived from a Detrended Canonical Analysis (DCA).
They were distinguished five plant communities distributed on the
crystalline lens, the sedimentary and the crystalline-sedimentary
contact zone.The floristic composition resulting from the 317 surveys
is 400 species belonging to 276 genera and 82 families; that is 14.25%
of Benin's flora. The crystalline lens has 202 species belonging to 132
genera and 64 families. The sedimentary contains 260 species
belonging to 258 genera and 125 families, and the crystalline-
sedimentary transition zone contains 273 species belonging to 212
genera and 68 families. The Sudanianspecies dominate the crystalline
lens, while on the sedimentary it is the wide geographical distribution
species and those with continental distribution that are the most
represented. The stems density and basal area are average on the
sedimentary plateau, while their lowest values are noted on the
crystalline. Morpho-structural factors were the main factors which
explain the establishment of those plant communitiesin central and
southern Benin. It would be interesting to study the part of anthropic
activities in the discrimination of plant communitieson these morpho-
structural units.

Key words: plant communities, diversity, morpho-structural factors,
density, Bénin
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Introduction

La végétation est une composante majeure de l’environnement car elle
structure fortement les écosystèmes, si bien que son état conditionne
en grande partie celui des sols, de la faune et des autres conditions
d’existence des êtres vivants (A. Arouna, 2012, p. 11 ; I. Toko
Imorou, 2013, p. 2178). Les formations végétales sont réparties sur de
vastes régions et territoiresavec toutes fois des espèces ou groupes
d’espèces que l’on retrouve exclusivement confiné à certaines régions
(A. Adomou, 2005, p. 35). Cette répartition à la surface du globe est
conditionnéepar des facteurs géographique, topographique,
géologique, géomorphologique, climatique, pédologique et biotique
(D. Guillemynet al., 1993, p. 118 ; G. Aubert, 2007, p. 18 ; I. Toko
Imorou, 2008, p. 129).

En Afrique de l’Ouest, de nombreux auteurs (Parmentier et al., 2001,
p 354 ; K. Wala, 2010, p. 794 ; I. Toko Imorou, 2013, p 2182) ont
distingué des communautés végétales sur la base des unités morpho-
structurales. Pour T. K.Tchamié et M. Bouraïma (1997, p. 92), sous la
dépendance d´un même climat, le relief et le sol ainsi que l´action de
l´homme constituent les déterminants de la distribution des
groupements végétaux à travers le paysage.

Au Bénin, les formations cristallines et les formations sédimentaires
sont les deux grandes unités morpho-structurales auxquelles sont liées
des formes particulières de reliefs (A. Akoègninou, 2004, p. 25 ; J.C.
Houndagba, 2015, p. 68). Un changement progressif du paysage est
observé des plateaux du bas-Bénin vers le cristallin. La végétation
étant le reflet des conditions écologiques stationnelles, dix
phytodistrictsrépartisdans trois régions phytogéographiques ont été
identifiés sur la base des facteurs climatiques, pédologiques et
morphologiques par A. Adomou et al. (2007, p. 225).

Les causes actuelles de la dynamique des espèces dans le secteur
d’étude sont largement liées aux activités humaines. Cette situation
induit des modifications d’ordre floristique et structural du couvert
végétal, avec une perte annuelle de 0,45 % de la couverture forestière
(B. Tenté et al., 2011, p. 2029). C’est une zone de dégradation des
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forêts denses en savanes (A. Adomouet al., 2007, p. 225). Le but de la
présente étude est d’analyser l’influence des facteurs morpho-
structuraux sur la répartition spatiale des groupements végétaux au
centre et au sud du Bénin.

1. Cadre d’étude

Le cadre d’étude est situé entre 6°14’21’’et 8°30’32’’ de latitude nord
et entre 1°20’19’’ et 3°49’29’’de longitude est (Figure 1). Le climat de
la zone de transition régionale (centre-Bénin) est de type soudano-
guinéen avec une saison de pluie et une saison sèche. La moyenne annuelle
des précipitations est comprise entre 1200 et 1300 mm. La température
moyenne annuelle est de 25 °C. Par contre, la région guinéo-congolaise
(sud-Bénin) bénéficie d’un climat de type subéquatorial avec un régime
pluviométrique bimodal qui comprend quatre saisons dont deux saisons
pluvieuses et deux saisons sèches. La pluviosité moyenne annuelle varie
entre 900 et 1300 mm (ASECNA, 2018). L’amplitude thermique
journalière est inférieure à 10° C avec une humidité relative élevée
d’environ 70 à 90 % en raison de la proximité de l’océan.

Figure 1. Localisation du secteur d’étude
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La figure 2 présente les unités morpho-structurales du secteur d’étude.

Figure 2. Unités morpho-structurales du secteur d’étude

L’unité morpho-structurale de la région guinéo-congolaise est le
plateau sédimentaire du continentale terminale, tandis que celle de la
zone de transition soudano-guinéenne est la pénéplaine cristalline
(Figure 2). Ces deux unités morpho-structurales sont reliées par une
zone de transition cristallin-sédimentaire. Les différentes facettes
morpho-pédologiques par ordre d’importance sont : la pénéplaine
cristalline, le plateau sédimentaire, la plaine alluviale, les massifs
montagneux et reliefs résiduels, la plaine structurale et enfin la plaine
côtière.

Sur le plan hydrographique, l’Ouémé, le Zou, le Mono et le Couffo
sont les principaux cours d’eau qui drainent le milieu dans la direction
nord-sud.

Sur le plan chorologique, le secteur d’étude est à cheval entre le centre
régional d’endémisme guinéo-congolais et la zone de transition
régionale soudano-guinéenne (F. White, 1986, p. 42). La végétation
climacique sur le sédimentaire est la forêt dense humide semi-décidue,
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tandis que celle établie sur le cristallin est la forêt dense sèche. La
zone de contact cristallin-sédimentaire est considérée comme la zone
de savane boisée guinéenne où la végétation climacique dépend du
type de sol. Elle est une forêt dense humide semi-décidue sur les sols
ferralitique, tandis que sur les sols ferrugineux, elle est une forêt dense
sèche (A. Akoègninouet al., 2006, p. XVI).

Le sud abrite de fortes densités de population (200 à 350 habitants au
km²). Au centre, les densités de population sont plus faibles (50 à 150
habitants au km²). Dans ce secteur où la population est essentiellement
agricole, ce sont les précipitations qui déterminent les activités
humaines. Les activités socioéconomiques les plus importantes sont
l’agriculture, l’élevage, le commerce et la pêche (J.C. Houndagba,
2015, p. 28).

2. Méthodes

2.1 Collecte des données

Les données de la flore et de la végétation ont été collectées sur les
unités morpho-structurales notamment le plateau sédimentaire, la
pénéplaine cristalline et leur zone de contact suivant la méthode
sigmatiste de Braun-Blanquet (1932). L’aire de relevé retenue s’est
basée sur les travaux effectués en milieu tropical par plusieurs auteurs
(J.G. Djego, 2007, p. 37 ; I. Toko Imorou, 2008, p.41 ; O. Arouna,
2012, p. 39 ; I. Toko Mouhamadou et al., 2013, p. 66) qui ont utilisé
des surfaces variant entre 100 et 1000 m² selon les formations
végétales et les strates. Dans la présente étude, l’aire de relevé est de
100 m2 pour la strate herbacée et de 900 m2 pour la strate
arborescente.Les données collectées sont : les noms scientifiques, les
coefficients d’abondance-dominance (B. Sinsin, 1993, p. 36 ; I. Toko
Imorou, 2008, p. 43), les types phytogéographiques (F. White, 1986,
p. 42-115) et le diamètre des arbres de dbh ≥ 10 cm.

L’identification des espèces est faite directement sur le terrain. Les
spécimens des espèces non identifiées sur le terrain ont été récoltés et
comparés à ceux de l’Herbier National du Bénin ou à partir des Flores
(M. Arbonnier, 2002 ; A. Akoègninouetal., 2006). La nomenclature
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adoptée est celle de la Flore Analytique du Bénin (A.
Akoègninouetal., 2006). Le tableau I présente la répartition des
placeaux par formation végétale.

Tableau I. Répartition des placeaux par formation végétale

Formations végétales Nombre de relevés
Foret galerie 4
Forêt dense humide semi-décidue 12
Forêt dense sèche 2
Forêt claire 10
Savane boisée 11
Savane arborée 53
Savane arbustive 138
Savane herbeuse 21
Formation marécageuse 18
Formations post culturales 48
Total 317

Source : Données de terrain, 2017-2018

2.2 Traitement des données

2.2.1 Ordination des groupements végétaux

La matrice brute constituée de 317 relevés et de 400 espèces a été
soumise à une DCA (Detrended Canonical Analysis)dans le logiciel
PC-ORD 5.0 ; ce qui a permis de discriminer cinq groupements
végétaux suivant les unités morpho-structurales (sédimentaire,
cristallin et zone de contact). Les espèces caractéristiques (M. Dufrene
et P. Legendre, 1997, p. 349-356) de chaque groupement végétal ont
été obtenues à partir du logiciel PCORD 5.0.

2.2.2 Détermination de la diversité floristique

La composition floristique a été calculée à partir de :
 la richesse spécifique : nombre total d’espèces recensées par

placeau ;
 la richesse en genre : nombre total de genres identifiés par

placeau ;
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 la richesse en familles : nombre total de familles identifiées par
placeau.

La diversité spécifique a été exprimée par groupement végétal à
travers l’indice de diversité de Shannon (H) et l’équitabilité de Pielou
(E).

L’indice de diversité de Shannon (H) a pour formule (I. Toko Imorou,
2008, p. 50 ; R. ALI et al., 2014, p. 248) :

H -  PilnPi ; avec Pi = (ni N) : fréquence relative des individus de
l’espèce (i), N : nombre total d’individus observés ; ni : nombre
d’individus observés de l’espèce i, Ln : logarithme Népérien.

Cet indice varie généralement en moyenne de 0 à 5. Les valeurs
élevées de H traduisent les conditions favorables du milieu pour
l’installation de nombreuses espèces. Par contre, les valeurs faibles de
H traduisent les conditions défavorables du milieu pour l’installation
des espèces.

L’équitabilité de Pielou (E) exprime le mode de répartition des
espèces au sein des communautés. Il traduit le degré de diversité
atteint par rapport au maximum possible (I. Toko Imorou, 2008, p.
50). Elle a pour formule :

E = H/ln(S) ; avec H: Indice de diversité de Shannon (bits) ; S :
nombre d’espèces observées ; Ln : logarithme Népérien.

Cette équitabilité varie de 0 à 1. Les valeurs proches de 1 témoignent
une régulière distribution des individus entre les espèces. Par contre,
les valeurs proches de 0 correspondent à la présence d'un nombre
élevé d’espèces rares ou d'un petit nombre d’espèces dominantes
(phénomène de dominance).

2.2.3 Spectres des types phytogéographiques

Les spectres phytogéographiques ont été déterminés à partir des types
phytogéographiques provenant des subdivisions chorologiques de F.
White (1986, p. 42-115).
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2.2.4 Détermination des paramètres dendrométriques

La densité(D, tiges/ha)est le nombre total d’arbres vivants sur pied
(dbh ≥ 10 cm) ramené à l’hectare (I. Toko Imorou, 2008, p. 51). Elle
est calculée selon la formule :

D = N x 10000/A ; avec : N : nombre total d’individus observés ; A :
superficie de l’unité d’échantillonnage ramenée à l’hectare.

La surface terrière (G, m²/ha) est la somme des sections des arbres
(dbh ≥10 cm) mesurés sur l’écorce à 1,30 m du sol (R. GlèlèKakaï et
B. Sinsin, 2009, p. 46). Elle est calculée selon la formule :

G=∑C i² x 10000/4πA ; avec : Ci : circonférence de l’arbre i ; A :
superficie de l’unité d’échantillonnage ramenée à l’hectare.

Ces différents paramètres calculés ont été soumis à une analyse de
variance (ANOVA) afin de déterminer s’il y a une différence
significative entre les groupements végétaux.

3. Résultats

3.1 Ordination des relevés en groupements végétaux

La matrice brute constituée de 317 relevés et de 400 espèces est
soumise à une analyse globale de gradient par la DCA (Detrended
Canonical Analysis). Les trois premiers axes factoriels expliquent
75,94 % de l´inertie totale. La figure 3 présente l´ordination des
relevés sur le plan des axes 1 et 2 de la DCA.
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Source : Données de terrain, 2017-2018

Figure 3. Ordination des relevés en groupements végétaux par la DCA

La discrimination des relevés sur l´axe 1 de la figure 2 s’est faite
suivant les facteurs morpho-structuraux et topographiques. De la
gauche vers la droite de cet axe, on passe des positions topographiques
hautes vers les basses positions. Le groupementG1 est établi au
sommet des versants sur le cristallin. Le groupement G3 est établi au
milieu des versants dans la transition cristallin-sédimentaire et le
groupement G5 est observé au bas des versants sur le sédimentaire.

L’axe 2 est indicateur des facteurs édaphiques et de la structure de la
végétation. Du haut vers le bas de cet axe, la texture du sol diminue,
tandis que la densité et la surface terrière moyenne des arbres
augmentent. Ainsi, le groupement G2 des savanes arbustives est établi
sur des sols graveleux, le groupement G3 des savanes arborées est
établi sur des sols limono-graveleux et le groupement G4 des forêts
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galeries est retrouvé sur des sols argileux. A l´issue de l’analyse cinq
groupements végétaux sont obtenus.

- Le groupement végétal G1 à Diheteropogonamplectens (Nees) et
IsoberliniadokaCraib&Stapf,des savanes arbustives, est établi sur
le cristallin sur des sols gravelo-sableux,au sommetdes versants. Il
estissu de 104 relevés.

- Le groupement végétal G2 à Cyperusdifformis L.,et
Danielliaoliveri (Rolfe) Hutch. & Dalziel, des savanes
arbustives,est établi sur le cristallin sur des sols graveleux des bas
de versant. Il est constitué de 42 relevés.

- Le groupement végétal G3 à DichapetalummadagascariensePoir.,
et CombretumadenogoniumSteud. ex A.Rich., des savanes
arborées,est observé dans la zone de transition cristallin-
sédimentaire au milieudes versants sur des sols limono-graveleux.
Il est composé de 106 relevés.

- Le groupement végétal G4 à Diocleahexandra (Ralph)  Mabb., et
Pterocarpussantalinoides L'Hér. ex De.,des forêts galeriessur des
sols argileux au bas des versants est issu de 13 relevés installés sur
le sédimentaire.

- Le groupement végétal G5 àChromolaenaodorata (L.)  R.M.King,et
MorindalucidaBenth., des jachères pré forestières,est établi sur le
sédimentaire sur des sols argileux de bas de versants. Il est
composé de 52 relevés.

3.2 Diversité floristique

La composition floristique issuedes 317 relevés est de 400 espèces
réparties en 276 genres et 82 familles ; soit14,25 % de la flore du
Bénin. Les 144 relevés phytosociologiques effectués sur le cristallin
ont permis d’obtenir 202 espèces réparties en 132 genres et 64
familles dans deux groupements végétaux. Le cortège floristique du
groupement G1 est de 52 espèces réparties en 46 genres et 18 familles,
tandis que celui de G2 est de 101 espèces végétales comportant74
genres et 36 familles.



166

Le sédimentaire compte deux groupements végétaux issus de 59
relevés avec un total de 260 espèces réparties en 258 genres et 125
familles. La composition floristique du groupement G4 est de 31
espèces réparties en 30 genres et 22 familles, tandis que celle de G5
est de 247 espèces réparties en 199 genres et 63 familles.

La transition cristallin-sédimentaire est représentée par le groupement
végétal G3 obtenu à partir de 81 relevés, et comporte 273 espèces
réparties en 212 genres et 68 familles.

Le plateau sédimentaire compte le plus grand nombre d’espèces suivi
de la zone de transition cristallin-sédimentaire et enfin de la
pénéplaine cristalline.

La richesse spécifique, l’indice de diversité de Shannon et
l’équitabilité de Pielou des groupements végétaux sont présentés dans
le tableau II.

Tableau II. Synthèse des paramètres de diversité spécifique des
groupements végétaux

Groupements Unités
R

(espèces/placeau)
H (bits) E

Moy σ Moy σ Moy σ
G1 Cristallin 4,30c 1,38 3,50c 0,57 0,62c 0,37
G2 Cristallin 3,63c 1,48 2,86d 0,94 0,61c 0,41

G3
Cristallin-

sédimentaire
7,77a 3,69 4,27b 1,20 0,54a 0,33

G4 Sédimentaire 6,50b 0,71 4,68a 0,00 0,11b 0,12
G5 Sédimentaire 5,83b 2,84 4,02b 1,05 0,48b 0,21

Légende : R : richesse spécifique ; H : indice de Shannon ; E : équitabilité de
Pielou ; Moy : moyenne ; σ: écart type ; G : groupement végétal

Les valeurs accompagnées de la même lettre marquent une différence non
significative des moyennes entre les forêts tandis que celles portant des lettres
différentes ont des différences significatives (Test ANOVA de structuration de

moyennes au seuil de 5 %; Prob. : 0,000)
Source : Données de terrain, 2018

La richesse spécifique et l’indice de diversité de Shannon sont plus
élevés dans les groupements G3 et G4 alors qu’ils sont faibles dans les
groupements G1 et G2. L’équitabilité de Piélou est relativement
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moyenne dans les groupements végétaux établis sur le cristallin (G1 et
G2) et faible dans les groupements végétaux du sédimentaire (G4 et
G5) et de la zone de transition (G3). On note une différence
significative de la richesse spécifique moyenne de G3
comparativement aux G1 et G2 d’une part et aux G4 et G5 d’autre
part qui sont respectivement similaires. Le même constat est fait au
niveau de l’équitabilité de Pielou. Le plateau sédimentaire est plus
diversifié que la pénéplaine cristalline et la transition cristallin-
sédimentaire. Mais la transition est relativement plus riche en espèces
végétales que le sédimentaire qui est à son tour plus diversifié que le
cristallin.

3.3 Structure des groupements végétaux

Le tableau III présente la densité et la surface terrière moyennedes
groupements végétaux.

Tableau III. Synthèse des paramètres structuraux des groupements
végétaux

Groupements Unités
D (tiges/ha) Gt (m2/ha)

Moy σ Moy σ
G1 Cristallin 137c 54,71 3,11c 2,55

G2 Cristallin 133c 115,30 3,31c 4,98

G3
Cristallin-

sédimentaire
306b 178,30 15,92b 10,13

G4 Sédimentaire 600a 10,00 34,40a 1,19

G5 Sédimentaire 252b 174,90 14,47b 10,39

Légende : D : Densité (tiges/ha) ; Gt : Surface terrière (m²/ha) ;Moy : moyenne ; σ:
écart type ; G : groupement végétal

Les valeurs accompagnées de la même lettre marquent une différence non
significative des moyennes entre les forêts tandis que celles portant des lettres
différentes ont des différences significatives (Test ANOVA de structuration de

moyennes au seuil de 5 % ; Prob. : 0,000)

Source : Données de terrain, 2018

L’examen du tableau III montre que la densité et la surface terrière
moyenne des ligneux sont plus élevées dans les groupements végétaux
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établis sur le sédimentaire (G4 et G5) et la zone de transition
cristallin-sédimentaire (G3) que dans les groupements végétaux du
cristallin (G1 et G2). Il existe une différence significative (p = 0,000)
entre les valeurs de la densité et de la surface terrière moyenne suivant
les groupements végétaux. En effet, G1 et G2 d’une part et G3 et G5
d’autre sont statistiquement similaires aussi bien en densité qu’en
surface terrière. Le groupement végétal G4 établi sur le sédimentaire
est significativement différent des autres groupements végétaux.

3.4 Spectre des types phytogéographiques

Les figures4 ; 5 ; 6 ; 7 et8 présentent les spectres des types
phytogéographiques des groupements végétaux identifiés.

L’examen des figures 4 et 5 montre que les espèces de l’élément base
soudanien (S) caractérisent de loin les groupements G1 (SB : 62,70
% ; SP : 83,33 %) et G2 (SB : 59,16 % ; SP : 75,15 %) qui sont établis
sur le socle cristallin. Elles sont suivies des espèces à large
distribution (ELD) (SB : 20,85 % ; SP : 9,42 %) dans le groupement
G1 et celles à distribution continentale (EDC) (SB : 22,75 % ; SP :
14,82 %) dans le groupement G2. Les espèces à distribution
continentale viennent en troisième position dans le groupement G1
alors que dans le groupement G2 ce sont les espèces à large
distribution géographique qui sont les moins représentées.

Le groupement G3 est établi sur le contact entre le cristallin et le
sédimentaire. Il est caractérisé par l’abondance des espèces à
distribution continentale (SB : 42,76 % ; SP : 37,33 %) et la
dominance des espèces soudaniennes (SB : 39,41 % ; SP : 43,88 %).
Les espèces à large distribution géographique quant à elles viennent
en troisième position dans ce groupement végétal (Figure 6).

Les groupements G4 et G5 sont établis sur le sédimentaire. La figure7
indique que le groupement G4 est caractérisé par une forte abondance
et dominance des espèces à large distribution géographique (SB :
45,90 % ; SP : 61,59 %). Les espèces à distribution continentale
viennent en deuxième position (SB : 38,68 % ; SP : 35,09 %). Par
contre, les espèces à affinité guinéo-congolaise (GC) sont faiblement
représentées (SB : 15,42 % ; SP : 3,32 %).
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Figure 4. Spectres des
types phytogéographiques

du groupement G1

Figure 5. Spectres des types
phytogéographiques du groupement

G2

Figure 6. Spectres des
types phytogéographiques

du groupement G3

Figure 7. Spectres des types
phytogéographiques du groupement

G4

Figure 8. Spectres des types phytogéographiques du groupement G5
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Dans le groupement G5 (Figure 8), on note une forte abondance des
espèces à distribution continentale (SB : 44,91 % ; SP : 36,13 %) et
une dominance de celles à large distribution géographique (SB : 34,78
% ; SP : 37,65 %). Les espèces à affinité guinéo-congolaise (SB :
20,31 % ; SP : 26,23 %) viennent en troisième position.

4. Discussion

4.1 Déterminants de la répartition spatiale des groupements
végétaux

Les groupements végétaux identifiés dans le secteur d’étude sont
inégalement répartis sur les unités morpho-structurales. Les facteurs
environnementaux interviennent de manière significative dans la
discrimination des groupements végétaux du secteur d’étude. Leur
discrimination par la DCA indique que la morpho-structure, la
topographie, la texture et l´humidité du sol sont les facteurs les plus
déterminants. L´axe 1 de la DCA a discriminé les groupements
végétaux suivant les facteurs morpho-structuraux et topographiques,
tandis que l’axe 2 est indicateur des facteurs édaphiques et de la
structure de la végétation. Ces résultats concordent avec ceux obtenus
par I. Toko Imorou (2013, p. 2187). Cet auteur a montré qu’il est
possible de distinguer des communautés végétales sur la base des
unités morpho-structurales. Toutefois, il a souligné que la topographie
à elle seule ne détermine pas la répartition des formations végétales et
qu’à une même position topographique, peuvent correspondre des
formations différentes.

4.2 Effets des unités morpho-structurales sur les paramètres de
diversité et de structure

La flore du secteur d’étude est riche de 400 espèces réparties dans les
différentes unités morpho-structurales, soit 14,25 % de la flore du
Bénin. Le socle cristallin compte 202 espèces réparties en 124 genres
et 41 familles, le plateau sédimentaire compte 208 espèces réparties en
163 genres et 60 familles et la transition cristallin-sédimentaire est
constitué de 273 espèces réparties en 204 genres et 68 familles.
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La flore de la zone de transition cristallin-sédimentaire est plus
diversifiée que celle du plateau sédimentaire et du socle cristallin.
Aussi, les groupements végétaux établis au bas des versants sur des
sols argileux sont-ils plus diversifiés que ceux établis au sommet des
versants sur des sols gravelo-sableux. La forte valeur de richesse
spécifique obtenue dans la zone de transition cristallin-sédimentaire
est liée à l’hétérogénéité morpho-structurale qui abrite une diversité
d’écosystèmes et d’habitats pour l’installation de plusieurs espèces.
Par ailleurs, la forte valeur de richesse spécifique obtenue dans les
basses positions topographiques est liée à la profondeur et à l’humidité
permanente des sols. La présence d’eau dans ces milieux maintient le
niveau d’humidité du sol de ces formations, ce qui entretient un
microclimat humide qui favorise l’installation et le développement des
espèces. Ces résultats concordent avec ceux de nombreux auteurs
notamment B. Tente (2005, p. 230), J.G. Djego (2007, p. 360), I. Toko
Imorou (2008, p. 132), K. Wala (2010, p. 795) et I. Toko
Mouhamadou (2014, p. 135) qui ont mis en exergue les conditions
édaphiques et topographiques dans la répartition spatiale des espèces.

L’indice de diversité de Shannon varie de 2,86 à 4,68 bits dans
l’ensemble des groupements végétaux. Ce qui exprime les conditions
très favorables du milieu pour l’installation de nombreuses espèces.
L’équitabilité de Pielou est relativement moyenne sur les groupements
végétaux établis sur le socle cristallin et faible sur les groupements
végétaux du plateau sédimentaire et de la zone de transition cristallin-
sédimentaire. Les cinq groupements végétaux sont caractérisés par
une diversité élevée, une bonne distribution des individus entre
taxons. Cette grande diversité associée à une distribution quasi
équitable des individus indique une grande richesse taxonomique et
une meilleure distribution des individus entre taxons. Les conditions
stationnelles sont donc favorables à l’installation de plusieurs espèces
(A. L. Aïtondjiet al., 2015, p. 21). Ces résultats corroborent ceux de B.
Tenté (2005, p. 223) qui a observé une faible valeur de diversité
floristique sur le socle cristallin du secteur Perma-Toucountouna. Il a
montré par la suite que cet indice varie d’une position topographique à
une autre. La forte diversité du secteur d’étude est comparable aux
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résultats obtenus par J.G. Djego (2006, p. 216) avec une valeur
moyenne variant entre 4,6 et 4,9 bits. Selon H. Abdourhamane et al.
(2013, p. 1064), les fortes valeurs de l’indice de diversité de Shannon
montrent que certaines espèces ont une même importance avec leurs
recouvrements tandis que les faibles valeurs montrent que quelques
espèces ont de forts recouvrements. Ces derniers ont indiqué par la
suite que cette variation est liée à un  état  de  stress  de l’écosystème.
On déduit que la pénéplaine cristalline est un milieu moins diversifiée
car les conditions du milieu ne sont pas favorables au développement
des espèces d’une part et la distribution des individus est moins
régulière d’autre part. Le plateau sédimentaire et la zone de transition
quant à eux constituent des milieux très favorables où la distribution
des espèces est régulière. Ces résultats sont similaires à ceux obtenus
par S. Gandaho (2015, p. 83) dans les formations végétales de la zone
de contact cristallin-sédimentaire à Banamè (commune de
Zagnanado). Selon cet auteur, les différentes valeurs des indices
obtenues montrent que les formations végétales du secteur d’étude
sont moyennement diversifiées.

Les types phytogéographiques sont des indicateurs de l’état des
écosystèmes car ils traduisent la fidélité des espèces à leur région de
confinement. La répartition chorologique de la flore du secteur
d’étude est marquée par l´abondance et la dominance des espèces de
l’élément base soudanien dans les groupements établis sur le socle
cristallin. La proportion élevée des espèces de l’élément base
soudanien dans ces groupements est indicatrice de la migration des
espèces soudaniennes vers la région guinéo-congolaise. Cette
migration est le signe de l’assèchement du milieu.

Les espèces à large distribution géographique sont les plus abondantes
et dominantes dans le groupement végétal G4 des forêts galeries sur
des sols argileux au bas des versants. Cette prépondérance des espèces
à large distribution géographique dans les forêts galeries est surtout
liée à la présence quasi permanente de l’eau qui rend ce biotope
azonal (I. Toko Imorou, 2008, p. 134). Par ailleurs, la forte proportion
des espèces à large distribution géographique dans le groupement
végétal G5 des jachères pré forestières est un indice de perturbation.
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La végétation de ce groupement est en reconstitution après les
pressions agricoles et pastorales subies. Ces jachères pré
forestièresservent actuellement d’aires de pâturage pour le bétail
transhumant. Ces résultats corroborent ceux de I. Toko Imorou (2008,
p. 134). En outre, pour B. Sinsin et O. Madjidou(2000, p. 358),
l’émergence des espèces à large distribution géographique dans une
phytocénose est indicatrice de dégradation ou de perte de fertilité des
sols. Pour O. Arounaet al. (2016, p. 10551), les activités anthropiques
provoquent une perturbation de la flore initiale et permettent
l’installation des espèces à large distribution géographique.

La densité et la surface terrière moyenne des ligneux sont plus élevées
dans les groupements végétaux établis sur le plateau sédimentaire et la
zone de transition cristallin- sédimentaire que dans les groupements
végétaux du socle cristallin. Plusieurs auteurs (I. Toko Imorou, 2008,
p. 138; I. Toko Imorou, 2013, p. 2188) sont parvenus à la même
conclusion selon laquelle, la structure de la végétation est d’une part
sous la dépendance des conditions édaphiques puisqu’étroitement
dépendante de la nature et de la disponibilité de l’eau dans le sol et,
d’autre part, de l’intensité des activités anthropiques telles que le
régime des feux de végétation et le surpâturage

Les paramètres structuraux dans cette étude ont permis de monter que
la végétation du milieu est caractérisée par la dominance des espèces
présentant une forte densité. Ces résultats sont contraires à ceux
obtenus par J. Diouf et al. (2019, p. 1469) qui ont montré que la
végétation de la réserve spéciale botanique de Noflaye est caractérisée
par la dominance des espèces présentant une faible densité.

CONCLUSION

Cette étude a permis d’obtenir cinq groupements végétaux discriminés
suivant les unités morpho-structurales. La zone de transition cristallin-
sédimentaire du fait de l’hétérogénéité de ses écosystèmes est plus
diversifiée que le plateau sédimentaire et le socle cristallin. Le plateau
sédimentaire et la zone de transition cristallin-sédimentaire constituent
des milieux très favorables à l’installation de plusieurs espèces où la
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distribution des individus entre les espèces est régulière. La répartition
chorologique de la flore du secteur d’étude est marquée par
l´abondance et la dominance des espèces de l’élément base soudanien
dans les groupements établis sur le socle cristallin, tandis que les
espèces à large distribution géographique sont les plus abondantes et
dominantes dans les groupements végétaux établis sur le plateau
sédimentaire. La présente étude montre que les groupements végétaux
du secteur d’étude sont influencés par les facteurs morpho-
structuraux. Il serait intéressant d’étudier la part des activités
anthropiques dans la discrimination des groupements végétaux sur ces
trois unités morpho-structurales.
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Instructions aux auteurs
Présentation du manuscrit : Le manuscrit de 15 pages au maximum
(tout compris), saisi en format A4 avec 2,5 cm de marges (word :
Times New Roman, 12, interligne simple, marges 2,5 cm), doit
comprendre les parties suivantes :
Titre de l’article : En majuscule, le titre doit être court et très
explicite
Les auteurs : Les noms et prénoms des auteurs (le nom en Majuscule
et seuls les initiaux des prénoms sont en majuscule ex : BABALOLA
Adégbola Rufin.) et les affiliations (noms et adresse des institutions).
Le nom de l’auteur répondant doit être identifié par un astérisque (*)
et son adresse électronique fournie.
Un résumé en français et en anglais (abstract) : le résumé est rédigé
en trois paragraphes concis (justification, méthodologie, résultats
obtenus avec des illustrations chiffrées) suivi de mots clés (keywords)
: 4 à 5.
Une introduction : Fait le point de la revue de la littérature récente
sur le sujet, soulève de façon précise la problématique du travail
Une méthodologie : On y décrit clairement les méthodes de collectes
et de traitement des données/informations utilisées avec les références
si nécessaire.
Les Résultats : Cette partie comporte les principaux résultats obtenus.
Les titres sont alignés à gauche, sans alinéa et numérotation décimale :
titre de niveau 1 est en gras (12 pts avant, 6 pts après) ; titre de niveau
2 est en italique gras (6 pts avant, 6 pts après) et le titre de niveau 3 est
en italique non gras (6 pts avant, 6 pts après).
Les figures, photos, tableaux nécessaires pourront être utilisés.
Chaque illustration est citée dans le texte. Toutes les illustrations
en format Jpeg doivent être claires et faciles à reproduire. Elles seront
insérées dans le texte et à la bonne place. On évitera les tableaux de
grandes dimensions et de format ‘’paysage’’. Les tableaux seront
numérotés en chiffres romains et les autres illustrations  en
chiffres arabes et devront comporter une légende courte et explicite.
Les titres des tableaux sont placés en haut et ceux des autres
illustrations en bas.
Pour les équations, il est recommandé d’utiliser un éditeur d’équations
compatible en traitement de texte word.
Quant aux unités, elles devront être choisies suivant les normes et
standards internationaux.
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Discussion : Il est vivement recommandé de séparer la discussion des
résultats. Dans la discussion, on apportera des interprétations
approfondies des résultats, on montrera les liens de l’étude avec les
travaux récents de la littérature tout en mettant en évidence l’apport de
la contribution.
Remerciements : Si nécessaire, les remerciements viendront après la
discussion  (remerciements des contributions techniques importantes
et des sources de financement de la recherche).
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d’économie populaire.
Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire,
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concrètement par les populations concernées comme une crise globale
: crise socio-économique (exploitation brutale, chômage permanent,
exode accéléré et douloureux), mais aussi crise socio-culturelle et de
civilisation traduisant une impréparation socio- historique et une
inadaptation des cultures et des comportements humains aux formes
de vie imposées par les technologies étrangères. (S. Diakité, 1985, p.
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